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PRÉFET DE LA SAVOIE

Arrêté préfectoral n° SPA/2020/65
portant modification des statuts du Syndicat Intercommunal 

de la Grande Plagne  du  20 mai 2020                                 

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-1 à L.5211-27 et
L.5212-1 et suivants et l'article L.5212-16,

VU l’arrêté préfectoral en date du 31 août 1972 portant création du Syndicat Intercommunal de la
Grande Plagne, modifié ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  du  28  mai  2019  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric
LOISEAU, Sous-Préfet d’Albertville ;

VU la délibération du comité syndical du SI de la Grande Plagne en date du 17 décembre 2019 se
prononçant sur la modification statutaire ;

VU les délibérations des conseils municipaux de Aime-la-Plagne (30 janvier 2020), Champagny-en-
Vanoise (22 janvier 2020 et 9 mars 2020), La Plagne-Tarentaise (10 février 2020), 

CONSIDERANT que les conditions de majorité requises par l’article L.5212-7-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales sont satisfaites,

ARRETE

Article 1er : L'article 7 de l'arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu'il suit :

Les communes sont représentées au sein du comité syndical de la manière suivante :

- Aime-la-Plagne : 4 délégués titulaires et 2 délégués suppléants,
- Champagny-en-Vanoise : 3 délégués titulaires et 1 délégué suppléant,
- La Plagne-Tarentaise : 6 délégués titulaires et 2 délégués suppléants.

Cette modification de la représentativité prendra effet lors du renouvellement général prévu en 2020.

SOUS-PRÉFECTURE D’ALBERTVILLE – 86 RUE DU DR JEAN-BAPTISTE MATHIAS – BP 112 – 73207 ALBERTVILLE CEDEX

TÉL. 04.79.32.06.55 – TÉLÉCOPIE : 04.79.10.41.26 - Courriel : s  p  -albertville@savoie.  go  uv.f  

Sous-Préfecture d’Albertville
Pôle Animation du Territoire
Bureau de l’Intercommunalité
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Article   2 : Les  statuts  du  Syndicat  Intercommunal  de  la  Grande  Plagne  sont  modifiés  en
conséquence et restent annexés au présent arrêté.

Article  3 : Les  autres  dispositions  contenues  dans  l’arrêté  préfectoral  susvisé  sont  et  demeurent
applicables. 

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun - BP 1135 – 38022 GRENOBLE Cedex) dans le délai
de deux mois suivant sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.
Il  est  également  possible  de  saisir  le  tribunal  administratif  par  la  voie  de  l’application
« TELERECOURS citoyens »  sur le site www.telerecours.fr

Article 5 : Le Président du Syndicat Intercommunal de la Grande Plagne, les Maires des communes
membres du syndicat, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  Savoie  et  dont  copie  sera
transmise au Directeur Départemental des Finances Publiques de la Savoie. 

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Signé Frédéric LOISEAU
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